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Direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRETE n° 2/2022

portant subdélégation de signature administrative pour les attributions du directeur
interregional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest exercées sous l'autorité directe

du ministre de la mer.

LE DIRECTEUR INTERREGIONAL DE LA MER
NORD ATLANTIQUE-MANCHE OUEST par INTERIM

Vu le code des transports ;

Vu le décret n° 2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 décembre 2021 nommant M. Yann BECOUARN, chargé par
intérim des fonctions de directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest, à
compter du 1er janvier 2022 ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°20/2017/DIRM NAMO du 15 mars 2017
relatif à l'organisation de la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRETE

ARTICLE 1er :

Subdélégation de signature administrative est donnée à l'effet de signer, au nom de
l'administrateur général de 2ème classe des affaires maritimes Yann BECOUARN, directeur
interregional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest par intérim, tous actes, arrêtés et
décisions, dans la limite des attributions qui leur sont confiées en matière :

- de sauvegarde de la vie humaine en mer, d'habitabilité à bord des navires, de prévention de
la pollution et de sécurité des navires, de sûreté et de certification sociale des navires ;

- de signalisation maritime, de diffusion de l'information nautique afférente ;
- d'organisation des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage;

- de gens de mer ;

- d'enseignement maritime ;
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- d'aptitude médicale à la navigation ;

- d'emploi maritime et de formation professionnelle ;

-de prévention des risques professionnels maritimes,

à

M. Alexandre ELY, directeur interrégional adjoint délégué de la mer ;

M. Eric VASSOR, directeur interrégional adjoint sécurité maritime de la mer ;

M. Yves VINCENT, chef de la division sécurité des navires - qualité ;

M. Nicolas AUGER, chef de la division des infrastructures et équipements de sécurité
maritime ;

M. Yves TERTRIN, chef de la division gens de mer et enseignement maritime ;

Mme Gaëlle CHAIGNEAU, adjointe au chef de la division gens de mer et enseignement
maritime ;

M. Nicolas RENAUD, directeur du centre régional opérationnel de surveillance et de
sauvetage d'Etel ;

M. Frédéric GARNAUD, directeur-adjoint du centre régional opérationnel de surveillance et
de sauvetage d'Etel ;

Mme Myriam SIBILLOTTE, directrice du centre régional opérationnel de surveillance et de
sauvetage de Corsen ;

M. Sébastien LE VEY, directeur-adjoint du centre régional opérationnel de surveillance et de
sauvetage de Corsen.

ARTICLE 2 :

L'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest n°53/2021 du 9
novembre 2021 portant délégation de signature administrative pour les attributions exercées
sous l'autorité directe du ministre chargé de la mer est abrogé.

ARTICLE 3 :

Le directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest par intérim et les agents
bénéficiaires de la subdélégation de signature administrative sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 3 janvier 2022

Yann BECOUARN
Directeur interrégional de la^,

Nord Atlantique-Manche Oue^par intérim
r T
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Ampliations :

Direction des affaires maritimes (sous-direction des gens de mer et de renseignement
maritime ; sous-direction de la sécurité maritime ; sous-direction des activités maritimes)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur; directeurs-
adjoints ; tous chefs de division, service, mission, cellule, unité)

Lycées professionnels maritimes (Paimpol, Saint-Malo, Le Guilvinec, Etel, Nantes)

Agents bénéficiaires de la subdélégation de signature administrative, pour notification

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et finances,
bureau des affaires administratives) pour publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
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